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1. Périmètre de l’orientation d’aménagement et de programmation  : Secteur du Collège  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le périmètre de l’orientation d’aménagement et de programmation correspond à un secteur réservé à l’accueil d’équipements 

publics, le collège, le stade de football, le terrain de basket, la piscine, les terrains de tennis, la salle communale du Tremplin, le 

bâtiment du Judo.  

L’orientation d’aménagement et de programmation prévoit de renforcer ce pôle d’équipement situé au contact direct du cœur 

historique en améliorant son offre d’équipement et en restructurant les espaces publics attenants.  
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2. Objectifs d'aménagement : description du programme  

Ce quartier d’équipements doit bénéficier d’une meilleure attractivité. Le bâtiment dédié au Judo est non seulement vétuste mais 

aussi peu adapté en terme de fonctionnement. Il constitue par ailleurs un « point noir » dans le paysage, il est situé en co-visibilités 

avec le Dugas.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le parti d’aménagement retenu vise à :  

▪ démolir le bâtiment du Judo,  

▪ créer en lieu et place de l’ancien bâtiment une salle multi-sports,  

▪ aménager des itinéraires doux sécurisés entre les différents équipements existants et notamment le collège,  

▪ implanter dans le prolongement du terrain de basket, un city park, valoriser le mur d’escalade,  

▪ aménager les poches de stationnements,  

Le Judo  Le Judo  
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▪ créer des liaisons mode-doux en direction de la piscine afin de rejoindre les itinéraires piétons existants tel que le chemin de 

la Tour et aussi à venir, la voie ferrée si cette dernière n’est pas réouverte à la circulation ferroviaire.  

3. Les principes d'aménagement et conditions d'urbanisation  

L’urbanisation de ce secteur est conditionnée par plusieurs principes d’aménagement  :  

▪ la démolition du Judo,  

▪ la création d’un city-park sur l’emprise identifié au schéma d’aménagement,  

 

 

Le schéma de principe d’aménagement est présenté ci-après :  

Ce schéma est opposable dans son principe à tout aménageur privé ou public. Les règles applicables à l’aménagement du quartier 

sont complétées également par le document graphique et le règlement du PLU.  
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